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La lutte par bains détiqueurs contre L’East Coast Fever (ECF) au 
Malawi entraîne une réduction des pertes dues à cette maladie 
variable avec la fréquence de balnéation. Le seul coût pour l’éleveur 
est représenté par le temps passé à la manipulation des animaux. 
Toutefois, l’impact économique de I’ECF apparaît limité en situation 
d’élevage traditionnel. Les éleveurs tiennent son importance comme 
secondaire par rapport à d’autres interventions en santé ou produc- 
tion animales ou dans d’autres domaines de leur système de produc- 
tion. Les caractéristiques de ces systèmes expliquent les différences 
d’intérêt pour les bains entre les divers types d’éleveurs. Vus les 
coûts élevés de cette méthode de lutte, diverses modifications sont 
envisagées. 

Mots-clés : Theilériose - Tique Immersion - Lutte anti-adarien - Contrô- 
le de maladies - Coût - Malawi. 

INTRODUCTION 

Les programmes intensifs de bains détiqueurs pour le 
contrôle des maladies à tiques, notamment de la plus 
virulente, l’East Coast Fever (ECF), semblent actuelle- 
ment remis en question en situation d’élevage tradition- 
nel. Ces programmes sont extrêmement coûteux pour les 
services vétérinaires à un moment où les devises se font 
chères. Ils peuvent conduire à des catastrophes pour 
l’élevage, comme cela s’est.produit au Zimbabwe, en 
perturbant les stabilités enzootiques qui se créent entre 
le bétail et les agents pathogènes (10). Enfin, du fait de 
la méconnaissance du coût économique réel de ces 
maladies sur le bétail local, le bénéfice de ces pro- 
grammes reste souvent mal évalué. II semble toutefois 
que ces mesures intensives n’entraînent pas en élevage 
traditionnel les bénéfices qui justifieraient leur coût. 

Cet article étudie le point de vue de l’éleveur vis-àvis de 
la lutte par bains détiqueurs du Malawi. Trois questions y 
sont posées : i) cette technique de lutte présente-t-elle 
des contraintes variables selon les caractéristiques 
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socio-économiques des types d’élevage ? ii) quels sont 
les coûts et les bénéfices des balnéations pour les éle- 
veurs ? iii) les éleveurs peuvent-ils participer financière- 
ment à une lutte dont la poursuite est compromise par les 
frais élevés de fonctionnement ? 

Considérer le point de vue de l’éleveur dans un tel pro- 
gramme présente plusieurs intérêts : i) cette approche 
permet d’identifier la place du bétail dans le système de 
production agricole, et de savoir comment une interven- 
tion technique s’y inscrit, pour une meilleure connaissan- 
ce de l’impact de cette interventibn ; ii) connaître quels 
sont les intérêts et les contraintes d’un programme pour 
les éleveurs permet une adaptation souple aux situations 
rencontrées ; iii) ces informations constituent une aide à 
la décision pour les décideurs. Les mesures pourront être 
négociées et donc plus facilement acceptées que si elles 
étaient imposées ; iv) une telle étude est indispensable 
pour définir un optimum socio-économique au sens de 
Pareto ou de Hicks-Kaldor (15). 

Le Malawi, l’élevage, l’East Coast Fever... 

Le Malawi est un pays d’Afrique de l’Est avec une forte 
densité de population. Celle-ci est essentiellement agri- 
cole (85 p. 100) et les petites exploitations sont prédomi- 
nantes (90 p. 100) (7). Le cheptel national est de 800 000 
têtes. Ce sont à 95 p. 100 des zébus de type Sanga, les 
Malawi local zebu, élevés en milieu traditionnel par petits 
troupeaux (médiane de 7,3 animaux par troupeau (2)). 
Cette petite race locale, dont l’aspect s’apparente plus à 
celui d’uq N’Dama qu’à celui d’un zébu Mbororo, peut 
être supposée adaptée à son milieu et “résistante”. La 
présente étude ne concerne que cette race locale et sa 
situation vis-à-vis de I’ECF, à l’exclusion de tout système 
am&lioré. 

L’ECF est présente dans le Nord et le Centre du Malawi 
(figure 1, d’après Daborn (5)) où son vecteur, l’espèce de 
tique Rhipicephahs appendiculatus, se rencontre (1). 
Cette maladie a longtemps été considérée comme la 
dominante pathologique en élevage bovin (11, 21). Un 
programme obligatoire de bains hebdomadaires a été 
institué afin de I’éradiquer, objectif qui paraît désormais 
hors d’atteinte. 

L’opinion selon laquelle I’ECF infligeait des pertes consi- 
dérables au bétail a été révisée en situation d’élevage 
traditionnel. L’impact de I’ECF s’est trouvé considérable- 
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Figure 1 : Distribution de 1’ECF au Malawi, d’après Daborn (1981) (5). 

ment réduit par différentes études qui par contre insis- 
taient sur le coût des balnéations (9, 17, 22). Progressi- 
vement ces coûts sont apparus supérieurs aux bénéfices 
de production dus à la balnéation (8). 

MATERIEL et METHODES 

Trois sources ont été utilisées : 

i) une enquête a été menée dans huit aires d’élevage 
autour de Lilongwe, dans la région la plus exposée à 
I’ECF avec le district de Mzuzu (5). Cent cinq éleveurs, 
possédant un total de 1 006 animaux, ont été consultés 
(figure 1) ; 

ii) les registres tenus par l’assistant vétérinaire respon- 
sable du bain détiqueur de Tanga, à 20 km au sud de 

Lilongwe, ont été analysés. Le fonctionnement de ce bain 
avait été satisfaisant dans les années passées ; 

iii) les résultats du suivi d’un réseau d’élevages (13, 18) 
regroupant 1 800 animaux marqués, mené par le Live- 
stock Disease Evaluation Unit (LDEU) dans la même 
région depuis deux ans, ont servi à l’évaluation des 
pertes dues à I’ECF. Ces pertes, notamment les taux de 
morbidité et de mortalité pour différentes fréquences de 
balnéation, utilisées pour l’évaluation économique, ne 
pouvaient pas être évaluées aussi précisément au cours 
d’une enquête rapide. 

Le point de vue de l’éleveur devait être défini à la fois 
dans ses aspects économiques et sociaux. Pour ces der- 
niers, une analyse factorielle des correspondances (AFC) 
(6) a été utilisée pour définir les caractéristiques de 
groupes d’éleveurs selon leur degré de motivation envers 
la balnéation. 

La valeur du bétail pour l’éleveur ne se limite pas à son 
prix de boucherie. De même le coût des mortalités ne se 
résume pas à la perte du prix à la vente de l’animal. 
D’abord une partie de la viande est récupérée et consom- 
mée ; ensuite l’animal disparu représente une perte de 
production (d’un veau, de fumier, etc.). Une nouvelle 
valeur du bétail tenant compte de ces remarques a été 
établie* à partir des résultats de l’enquête : la taille natio- 
nale du cheptel restant constante depuis plusieurs 
années, toute réduction des pertes se traduit par un sur- 
croît d’exploitation à court terme. 

Le prix de marché d’un adulte peut être considéré 
comme représentatif à la fois de sa qualité bouchère et 
de ses potentialités productives pour l’éleveur. Par contre 
la valeur des jeunes utilisée tient compte du prix qu’ils 
auront à I’age adulte, diminué de la probabilité de ne pas 
atteindre cet age adulte*‘. C’est une sorte de Valeur 
potentielle”. Les coûts moyens d’élevage (50 MK*** par 
animal par an) sont déduits et la valeur des produits 
(fumier, viande récupérée en cas d’abattage d’urgence, 
prix obtenu à la vente) rajoutés. 

Cette valeur est utilisée pour calculer le coût de mortalité 
d’un animal jeune. La perte de production de fumier est 
rajoutée à ce coût, et la part de viande récupérée (en 
général consommée) déduite. Les pertes de fumier, d’uti- 
lisation pour la traction (pour les mâles), d’un veau et 
d’une lactation (pour les femelles) sont ajoutées à la 
valeur bouchère pour la mortalité des adultes. La part de 
viande récupérée est déduite. 

* Ces bénéfices et ces coûts de l’activité de la production animale 
ne seront pas détaillés ici ; pour plus de détails, se référer au 
rapport dont cet article s’inspire (2), qui peut être obtenu sur 

demande aux auteurs. 

** C’est-à-dire 100 p. 100 - les taux de mortalité, de vente et de 
consommation. 

*** 1 Malawi Kwacha (MK) = 100 tambala = 1,50 FF. 
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RESULTATS 

La valeur du bétail et 
le coût des mortalités 

Le tableau I présente les valeurs établies et le tableau II 
le coût pour l’éleveur d’une mortalité, selon l’âge et le 
sexe des animaux. 

Les déclarations des éleveurs 50- 

L’ECF représente 24 p. 100 des mortalités totales avec 
une fréquentation moyenne des bains entre 50 et 
60 p 100 sur la zone’. Ces mortalités totales restent rai- 
sonnables : 12,5 p. 100 pour les veaux entre 0 et 1 an ; 
4,2 p. 100 pour les animaux entre 1 et 3 ans ; 5 p. 100 
pour les adultes. Les pertes par “négligence” d’entretien 
(veaux noyés dans le parc en saison des pluies, bles- 
sures mortelles au pâturage), qui seraient beaucoup plus 
faciles à prévenir, représentent également 24 p. 100 des 
mortalités. 

TABLEAU~ TABLEAU~ 

Valeur des animaux utilisée dans les calculs (en MK). Valeur des animaux utilisée dans les calculs (en MK). 
Moyenne pondérée pour chaque classe en tenant compte du Moyenne pondérée pour chaque classe en tenant compte du 

sex ratio sex ratio 

:,,(;<t<'< <* 3, 
,,,: Il 8,' 3, i!' '($: i#emalles Mâles Moyenne 

«' 
«< 

II~,ilValeur d’un animal 0 à 1 an 353 461 397 
,,,;:J&leur d’un animal 1 à 3 ans 448 650 512 

‘:$\$ur d.“umjat%mal~~ 3 ans 500 750 583 
2 

1 MK : Malawi Kwacha = 100 tambala = 1,50 FF. 

TABLEAU~~ 

Calcul des pertes entraînées par une mortalité (en MK), en 
reprenant les résultats de Norman et Soldan (1992) (13,18), 

et les productions du bétail établies lors de l’enquête 

Pertes (MK) 

350 
409 

ur-animaux r 3 ans’ 

634 
475 
52% 

l 66,6 % sont des femelles et 33.3 % des mâles 

* Les renseignements obtenus sont obscurcis et biaisés par 
l’obligation de la balnéation hebdomadaire. 

80 % FrBquentat ion 

des Bains 
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Figure 2 : Fréquentation du bain détiqueur selon la saison. 
Une fréquentation de 100 p. 100 signifie que tous les éleveurs viennent 52 

fois par an au bain détiqueur. Elle passe à 50 p. 100 si seulement 50 p. 
100 des éleveurs viennent 52 fois, ou si 100 p. 100 des éleveurs viennent 1 
semaine sur 2, etc. 

100 % Fr&quentation 

des Bains 

75. 

2% / 

Figure 3 : Fréquentation selon la distance de la ferme au bain détiqueur. 

L’amélioration des soins de santé occupe une place 
secondaire dans l’ordre des priorités citées par les éle- 
veurs. Le contrôle des maladies à tiques n’est guère res- 
senti comme une priorité. Parm’i les raisons fournies 
comme obstacle à la balnéation sont citées : i) la difficulté 
de se déplacer pendant la saison des pluies du fait de 
l’inondation de certaines zones ; ii) la priorité donnée aux 
travaux des champs en cette saison ; iii) l’absence de 
surveillance des animaux en saison sèche lorsque le 
bouvier a été congédié. 

Les registres du bain détiqueur 

La fréquentation du bain détiqueur est loin d’atteindre les 
52 bains théoriques. Les facteurs influant leur fréquenta- 
tion sont : 

- la saison : c’est en saison des pluies que la fréquenta- 
tion des bains est la plus élevée (figure 2) ; 

- la distance au bain détiqueur : la fréquentation baisse 
lorsque cette distance augmente (figure 3), tendance 
déjà observée au Burundi (4) ; 
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Figure 4 : Fréquentation selon la taille du troupeau. 
h.s.: différence de fréquentation selon la distance hautement significative 
pour une même taille de troupeau. 

- la taille du troupeau : ce facteur devait être étudié en 
supprimant l’effet de la distance (figure 4) ; lorsque la dis- 
tance n’est pas une contrainte (moins de 2 km) les petits 
troupeaux sont baignés plus souvent que les grands trou- 
peaux. Pour les distances éloignées (plus de 4 km) c’est 
l’inverse : la fréquentation augmente lorsque la taille du 
troupeau augmente. 

L’analyse factorielle des 
correspondances : le profil social de la 
motivation des éleveurs 

Les caractéristiques des éleveurs favorables ou défavo- 
rables à la balnéation, obtenues à la suite des projections 
de I’AFC, sont résumées dans le tableau Ill. 

TABLEAU III 

Caractéristiques des éleveurs classés selon leur adhésion 
à la balnéation 

TABLEAU IV 

Bénéfices de la balnéation pour l’éleveur (en MK). Calcul 
pour trois fréquences de balnéation et 1000 animaux 

Evaluation économique du point de vue 
de l’éleveur 

Les seuls bénéfices de la balnéation sont une réduction 
des taux de morbidité et des taux de mortalité dues à 
I’ECF’. Ces pertes et, par déduction, les avantages de la 
balnéation (tableau IV) sont établis à l’aide des ëvalua- 
tions du tableau II, des taux de mortalité et des nombres 
de traitement (13) pour trois fréquences : 0, 17 et 52 
bains par an (en supposant que cette dernière assure 
une protection intégrale). 

Le bénéfice brut que l’éleveur tire de la balnéation 
n’apparaît pas comme une fonction linéaire de la fré- 
quence, du fait notamment de l’avantage supérieur de 
baigner en saison des pluies. Passé une certaine fré- 
quence, le bénéfice marginal tiré d’un bain supplémentai- 
re se réduit. La courbe semble être une asymptote (figure 
5), avec un point d’inflexion situé entre 17 et 30 bains par 
an. Le bénéfice pour le troupeau, égal à la somme des 
bénéfices individuels, augmente proportionnellement à la 
taille du troupeau. 

Le seul coût identifiable de la balnéation pour l’éleveur 
est le temps passé à conduire les animaux au bain déti- 

* L’ECF, hormis deux cas de babésiose sur 1 800 animaux (13, ~ 
18), est la seule maladie à tiques détectée. 
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Figure 5 : Bénéfice brut de l’éleveur selon lu fréquence de balnéation. 

queur : certains éleveurs y accompagnent parfois le bou- 
vier. Le taux de retour au travail agricole permet de chif- 
frer ce coût, en supposant que le temps passé sur le che- 
min du bain détiqueur est perdu pour le travail au champ. 
La valeur médiane du retour net au travail agricole est de 
0,26 MK par heure. La taille du troupeau par contre 
n’influe pas sur ce coût, la manipulation étant identique 
quelle que soit cette taille. 

Aucune différence d’état corporel n’a pu être mise en évi- 
dence entre animaux baignés et non baignés. Aucun coût 
ne peut donc être imputé, à l’inverse de l’étude de Nxu- 
malo (14), à l’effort que représente le déplacement du 
bétail. L’alimentation, uniquement assurée par le pâtura- 
ge, constitue une ressource sans frais. 

Le temps de déplacement, et donc le coût pour l’éleveur, 
augmente en fonction de la distance au bain (régression 
significative, r2 = 56 %, figure 6). Contrairement au béné- 
fice, ce coût augmente aussi linéairement en fonction de 
la fréquence de balnéation. Une telle constance des 
coûts au cours de l’année repose sur trois points : i) les 
éleveurs sont occupés dans les champs 10 mois sur 12 
au moins ; ii) en saison sèche d’autres opportunités de 
travail se présentent ; iii) en saison sèche la manipulation 
des animaux incombe directement à l’éleveur. 

DISCUSSION 

Les registres du bain détiqueur 

Les éleveurs sont conscients des avantages de baigner 
leur cheptel en saison des pluies, lorsque le risque d’ECF 

60 - 

20 - 

Figure 6 : Coût de la bnlnéation pour l’éleveur selon la distance au bain 
détiqueur représenté pour une fréquence de 52 bains par an. 

s’accroît du fait de la prolifération des tiques. Ils y répon- 
dent par une fréquentation plus assidue du bain déti- 
queur. Les travaux des champs les accaparent alors 
davantage, mais cette contrainte s’efface devant l’intérêt 
d’une meilleure protection. 

Certaines hypothèses peuvent êtré émises : 

- La balnéation présente des avantages connus des éle- 
veurs. Le bénéfice qu’ils en tirent varie selon la taille des 
troupeaux et la période de l’année. 

- Bien que la balnéation soit gratuite pour l’éleveur, elle 
n’est cependant pas “sans coût” ; ce coût augmente avec 
la distance au bain. 

- Une fréquentation de 100 p. 100 sur une année ne 
représente pas pour l’éleveur l’optimum économique, qui 
doit être établi en tenant compte des coûts comme des 
bénéfices. 

Le profil social de la motivation des 
éleveurs 

D’après I’AFC, les principales caractéristiques des éle- 
veurs favorables ou plutôt favorables à la balnéation 
sont : 

- la proximité du bain, déjà expliquée ; 

- la possession d’un petit troupeau, qui peut s’expliquer 
par une aversion pour le risque : l’éleveur tend à surpro- 
téger le peu d’animaux qu’il possède et qui ont une utilité 
maximale dans son système de production ; 
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- l’absence d’utilisation du fumier pour les cultures, liée 
au fait que les petits éleveurs ont rarement des bœufs de 
traction pour le transport de ce fumier ; 

- la possession de troupeaux importants, qui sera expli- 
quée dans l’évaluation économique ; 

- une attitude de fermier “progressiste”, intéressé par les 
innovations techniques. La balnéation est vraisemblable- 
ment vue comme faisant partie d’un ensemble de “tech- 
niques améliorées”. 

A l’inverse les caractéristiques des éleveurs plutôt ou 
franchement défavorables à la balnéation sont : 

- l’éloignement du bain détiqueur ; 

- la possession des troupeaux les plus grands. Ces éle- 
veurs, les plus aisés, sont impliqués dans diverses activi- 
tés non-agricoles (épicerie, etc.) ou possèdent des “plan- 
tations” importantes. Leurs efforts se concentrent sur ces 
autres occupations plus rentables. Ils peuvent se per- 
mettre de “sacrifier” quelques têtes sans que l’utilité qu’ils 
tirent du bétail soit diminuée de manière conséquente par 
cette perte ; 

- l’implication dans diverses activités non agricoles, liée 
au caractère précédent. 

Ces éleveurs aisés sont probablement ceux qui dispo- 
sent de la plus forte influence sociale et les plus à même 
de déterminer les mouvements d’opinion. Leur désintérêt 
pour la balnéation rend possible un changement de stra- 
tégie dans un sens moins favorable aux éleveurs, par 
exemple en faisant accepter plus facilement de faire 
payer le passage au bain : ces “faiseurs d’opinion” ne se 
mobiliseront pas ni ne mobiliseront les autres éleveurs 
contre ces changements. Par ailleurs les fermiers se 
concertent peu voire jamais entre eux sur les problèmes 
de leurs troupeaux. L’assistant vétérinaire responsable 
du bain détiqueur apparaît comme la source de toute 
information concernant l’élevage. Cette situation est favo- 
rable à une vulgarisation efficace à partir de ces assis- 
tants ; elle est défavorable à un mouvement d’opinion 
autonome et concerté des fermiers. 

Evaluation économique 

Le coût de I’ECF reste limité même en absence de toute 
mesure de lutte contre les tiques (fréquence annuelle 
de 0). Ceci explique le peu de priorité que donnent les 
éleveurs au programme de balnéation, et confirme 
l’importance réduite que cette maladie a sur le bétail tra- 
ditionnel au Malawi. Une conclusion similaire avait été 
obtenue au Zaïre (3). 

Figure 5, la relation bénéfices/fréquence de balnéation 
établie à l’aide de trois points seulement, reste toutefois 
une hypothèse. Elle suppose que les bains de saison des 
pluies, dont l’efficacité est maximale, sont effectués en 
priorité ; les bains suivants sont effectués avec des popu- 

lations de tiques de plus en plus réduites. Cette hypothè- 
se ne tient pas compte d’une réduction accrue de la 
population de tiques si la proportion d’éleveurs appliquant 
le programme augmente. Elle n’envisage pas les pertur- 
bations qu’une balnéation intensive peut entraîner sur 
l’état de stabilité enzootique vis-à-vis des autres maladies 
à tiques. De plus ces données mesurées sur deux ans 
doivent être confirmées sur d’autres années lorsque les 
conditions climatiques varient. 

Les résultats obtenus l’année suivante ont montré une 
incidence plus importante de I’ECF, des pertes en consé- 
quence plus élevées et une amélioration très forte des 
effets d’une balnéation limitée à neuf bains annuels (19) ; 
ces résultats ne remettent en cause ni la méthode adop- 
tée dans cette étude, ni les conclusions des deux pre- 
mières années, mais ils soulignent l’importance de mener 
des études sur une période de temps suffisamment 
longue. 

Le calcul de l’optimum économique de l’éleveur doit se 
faire en tenant compte de bénéfices dont I’accroisse- 
ment, au-delà d’une certaine fréquence, est moins que 
proportionnel à l’augmentation des coûts. Le bénéfice net 
de l’éleveur dépend donc de la situation de chacun en 
fonction de la taille de son troupeau et de la distance au 
bain détiqueur. Chaque éleveur, s’il dispose du choix de 
sa propre fréquence, tendra à adopter une fréquence dif- 
férente. De son point de vue, l’obligation d’un bain heb- 
domadaire n’est ni souple ni favorable, ce qui explique 
qu’elle soit peu suivie. La fréquence de 52 bains par an 
est de toute manière éloignée de cet optimum, qui se 
situe le plus souvent entre 9 et 30 bains selon la distance 
au bain, la taille du troupeau et l’année. 

Une telle fréquence intensive est non seulement non ren- 
table mais aussi dangereuse : outre les considérations 
individuelles, le rythme de balnéation idéal devrait per- 
mettre une infestation de tiques comprise entre la charge 
minimale néc’essaire pour maintenir un état de stabilité 
enzootique vis-à-vis des maladies transmises, y compris 
et en premier lieu de I’ECF, et la charge maximale accep- 
table qui n’entraîne pas de pertes économiques notables 
(12). En fait, l’ignorance, à la conception de ce program- 
me de lutte, des phénomènes de stabilité enzootique 
développés par les races locales de bétail a conduit 
celui-ci à une impasse financière et technique. Une révi- 
sion est désormais nécessaire en tenant compte de 
l’avancée des connaissances dans I’épidémiologie des 
maladies à tiques ainsi que des contraintes économiques 
au niveau national comme du point de vue de l’éleveur. 

A propos d’une participation financière 
des éleveurs 

Le coût d’entretien et de fonctionnement du programme ,: 
est tel pour les services vétérinaires que sa poursuite est ~ 
sérieusement menacée, en tout cas dans sa version ~ 
intensive (18). Serait-il possible que les éleveurs, qui en ~ 
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sont les principaux bénéficiaires, y contribuent financière- 
ment si la balnéation cessait d’être obligatoire ou si son 
rythme était réduit ? Selon Tacher (20) une participation 
financière des éleveurs à un programme n’est pas envi- 
sageable s’ils n’obtiennent pas de ce programme des 
avantages similaires à ceux qu’ils obtiennent en utilisant 
leur argent dans d’autres activités. La comparaison avec 
l’utilisation d’engrais, courante parmi les éleveurs de la 
région, semble ici pertinente. 

Une estimation du bénéfice net que l’éleveur tire de la 
balnéation peut être faite en considérant la distance 
médiane au bain (4 km), la taille médiane du troupeau 
(7,3 animaux) et une fréquence de 17 bains par an, 
proche de ce qui s’observe en pratique. Le bénéfice 
annuel net calculé est alors de 18,2 MK par troupeau. 

Le bénéfice tiré de l’utilisation d’engrais, estimé lors de 
l’enquête, suit la relation : (B - Ca)/Ce = 3, avec B : béné- 
fice brut de la production agricole ; Ca : coûts hors coût 
des engrais ; B - Ca : bénéfice net ; Ce : coût des 
engrais. L’éleveur doit donc tirer de la balnéation un 
avantage similaire. Cette relation coût/bénéfice peut être 
appliquée comme une contrainte à la balnéation, avec B- 
C : bénéfice net de la balnéation (hors taxation), et Ce : 
frais annuels de taxation, décomposables par bain (17) et 
par animal (7,3). Le calcul aboutit à une taxe par animal 
et par bain qui ne peut excéder 4 tambala ; cette somme 
est modique en regard du coût du programme. II n’est 
donc pas possible d’attendre des éleveurs une contribu- 
tion notable pour assurer la poursuite de la balnéation. 
Les résultats de 1992 (19) ont toutefois modéré cette 
conclusion : l’éleveur obtient un bénéfice supérieur avec 
un rythme de balnéation moindre, et sa contribution peut 
ainsi être plus élevée et atteindre 15 tambala par bain et 
par animal. Elle reste de toute manière insuffisante pour 
couvrir les coûts de fonctionnement et très insuffisante 
pour permettre la construction de nouveaux bains. 

II est envisagé, au niveau national, de remplacer la bal- 
néation par des pulvérisations manuelles réalisées au 
site de l’ancien bain afin de réduire les coûts fixes liés à 
leur entretien. La situation de l’éleveur en regard des 
coûts et des bénéfices’ n’en serait pas changée mais les 
frais pour les services vétérinaires seraient considérable- 
ment diminués et se rapprocheraient des 4, et à plus 
forte raison des 15, tambala acceptables. Une prise en 
charge par les éleveurs pourrait alors s’envisager avec 
cette nouvelle méthode. 

CONCLUSION 

La lutte par bains détiqueurs présente de réels avantages 
pour les éleveurs mais elle n’est pas sans coût. Les diffé- 

* Ceci reste une hypothèse à vérifier : l’efficacité des pulvérisations 
dépend du soin que l’opérateur y met ; un bain présente à cet égard 
plus de fiabilité. 

rentes de systèmes de production interviennent dans 
leur degré d’adhésion à cette technique. Les éleveurs ont 
par ailleurs d’autres priorités en santé animale, en 
conduite du troupeau ou dans d’autres domaines de leur 
système de production. Ces autres priorités concernant 
l’élevage n’ont pas reçu autant d’attention que I’ECF. 
Elles mériteraient d’être considérées, ce qui pourrait 
entraîner des améliorations rapides et peu coûteuses. 

L’instauration d’une taxe à la balnéation ne représente 
pas une solution d’une grande portée pratique dans le 
cadre de la technique actuelle. Le remplacement de la 
balnéation par des pulvérisations manuelles est par 
contre une alternative a priori envisageable d’un point de 
vue technique et économique. Le coût de ces pulvérisa- 
tions pourrait et devrait être supporté par les éleveurs 
bénéficiaires, ce qui permettrait de vérifier leur intérêt 
pour le contrôle de I’ECF. Le programme de balnéation 
serait à reconsidérer afin de réduire son coût de fonction- 
nement ; notamment, l’obligation d’un bain hebdomadaire 
pourrait être assouplie. Un tel cha,ngement après 60 ans 
de balnéation intensive nécessite un effort d’explication 
auprès des éleveurs à travers le réseau des assistants 
vetérinaires. II en est de même de toute nouvelle mesure 
décidée dans la future stratégie de lutte contre les tiques. 

Se pose la question de savoir en définitive quelles rai- 
sons empêchent les services vétérinaires de modifier une 
stratégie de lutte si peu justifiée par des critères écono- 
miques. La crainte d’un mouvement de protestation vio- 
lent des éleveurs est l’argument le plus souvent avancé ; 
or cette crainte est, comme le révèle l’analyse sociolo- 
gique, sans doute surestimée. 

L’absence d’avantage économique de la balnéation dans 
une région d’ECF enzootique incite à considérer I’installa- 
tion de tels programmes en élevage traditionnel avec pru- 
dence. Le manque de rentabilité d’une balnéation intensi- 
ve en élevage traditionnel en absence d’ECF a été établi 
en Zambie (16). Une évaluation précise de l’impact éco- 
nomique des maladies à tiques doit être effectuée avant 
toute décision, au risque d’aboutir à une situation dont les 
coûts et les risques deviennent difficiles à gérer. La dis- 
position de l’éleveur à payer pour le service est une 
bonne indication de sa motivation: réelle. La connaissan- 
ce de celle-ci doit être incluse dans l’analyse du program- 
me, non seulement pour le recouvrement des coûts mais 
encore comme validation de la pertinence de la lutte. 
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